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Objet : actualisation du protocole sanitaire – 13 janvier 2022 
 

Chers parents, 
 
Voici les dernières actualisations du protocole d’isolement et de contact tracing des situations COVID 
valables à compter du 14/01/2022. 
 
Les modifications apparaissent en surbrillance jaune. 
 
1- PERSONNEL OU ELEVE DE PLUS DE 12 ANS, AYANT UN SCHEMA VACCINAL COMPLET 

ET ELEVE DE MOINS DE 12 ANS 
 

A- La personne est cas confirmé (autotest ou test RT-PCR ou antigénique par prélèvement 
nasopharyngé positif) : 

- Soit isolement 7 jours 
- Soit isolement 5 jours, si test antigénique ou PCR réalisé au 5eme jour négatif et en l’absence 

de symptômes depuis 48H. 
 

B- La personne est cas contact (intra ou extrafamilial) 
- Les élèves cas contacts restent à l’école jusqu’à l’heure de sortie scolaire. 
- 3 autotests à J0, J2 et J4 à retirer gratuitement en pharmacie en fournissant à la pharmacie 

le courrier donné aux élèves par le collège. 
- 1 attestation sur l’honneur à fournir par les parents à l’issue du 1er test et du dernier test. 

Attestation donnée aux élèves par le collège et imprimable sur l’ENT. 
 

- 3 cas de figure alors : 

Autotest ou test antigénique 
ou PCR positif à J0 

Autotest ou test antigénique 
ou PCR négatif à J0 

Elève ou personnel infecté à 
la COVID-19  

il y a moins de 2 mois 

> CAS CONFIRME 
- Isolement de 7 jours (pouvant 
être réduit à 5 jours si test 
antigénique ou PCR réalisé au 
5ème jour négatif et en l’absence 
de symptômes depuis 48h).  

- Poursuite des cours en 
présentiel 
- Auto-surveillance : autotests à 
J2 et J4.  
Si résultats négatifs : 
poursuite des cours en présentiel 
avec attestation 
Si résultat positif :  
l’élève devient cas confirmé 
(suivre règles d’isolement de la 
1ère colonne) 

Poursuite des cours en 
présentiel. 
Pas d’obligation de dépistage ou 
de quarantaine. 
 
SAUF si apparition de 
symptômes (isolement + test) 

 
2- PERSONNEL OU ELEVE DE PLUS DE 12 ANS, N’AYANT PAS DE SCHEMA VACCINAL 

COMPLET 
 
A- La personne est cas confirmé (positive) : 
- Soit isolement 10 jours 
- Soit isolement 7 jours, si test antigénique ou PCR réalisé le 7eme jour négatif et en l’absence 

de symptôme depuis 48H. 
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B- La personne est cas contact (intra ou extrafamilial) : 
Isolement obligatoire de 7 jours à compter du dernier contact avec le cas confirmé. 
Test antigénique ou PCR obligatoire à J7. 
 
2 cas de figure alors : 

Si test positif Si test négatif à J7 

> CAS CONFIRME 
- Isolement de 10 jours 
(pouvant être réduit à 7 jours si test antigénique 
ou PCR réalisé au 7ème jour négatif et en l’absence 
de symptômes depuis 48h). 

Attestation sur l’honneur à fournir par les 
responsables légaux. 
Poursuite de l’isolement jusqu’à la production 
d’une attestation sur l’honneur. 

 
3- La conduite à tenir pour les CAS CONTACTS INTRA FAMILIAUX est la même que pour les cas 

contacts extrafamiliaux.  

ATTENTION : voilà ce que veut dire l’expression « schéma vaccinal complet » : 
Pour les 12-18 ans : deux doses  

Pour les plus de 18 ans : deux doses, dont la dernière date de moins de 7 mois, sinon 3 doses 

 
Les infographies officielles suivantes présentent le contenu des nouvelles règles de contact tracing et 
d’isolement : 

 



 

 
 

ATTENTION : 
La réalisation des autotests et le contrôle des résultats à J0, J2 et à J4 est de votre 

responsabilité.  

 
 
 
 
 
 



INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 
 

 Attestations sur l’honneur : 
 
La nouvelle attestation sur l’honneur à remplir est téléchargeable et imprimable à partir de la 
page d’accueil de l’ENT Bétance. Nous avons adapté l’attestation officielle pour éviter de 
démultiplier les documents et permettre une meilleure lisibilité. 
 
Cf. page suivante. 
 

 Procédure de communication :  
 

Lorsqu’une situation de test positif nous est déclarée, nous posons les questions d’usage à 
l’enfant ou sa famille, puis nous rendons compte à la cellule COVID du rectorat qui valide avec 
nous les « cas contacts » en établissement. Le rectorat transmet une information à l’ARS pour 
le traçage et le suivi par les autorités sanitaires. Dans le respect du secret médical, le collège 
prend contact uniquement avec les familles des enfants « cas contacts » pour expliquer la 
procédure à suivre et le protocole de continuité pédagogique.  
 
Un nouveau courrier est remis en mains propres aux familles des enfants cas contacts lors de 
l’évacuation sanitaire : cf. page 6. 
Ce courrier nominatif permet aux parents de se présenter en pharmacie pour obtenir 3 
autotests gratuitement. Il peut également être communiqué à l’employeur pour justifier de 
l’absence d’un des parents sur son poste. 
 

 Distanciation à la demi-pension :  
 

Depuis le 5 janvier, nous essayons de nouveau de faire manger les élèves à distance pour 
limiter les cas contacts. Cette organisation très complexe nous permet de réduire le nombre de 
contacts à moins de 1m50 lors des repas et d’être bien en-deçà du seuil d’alerte indiqué par le 
capteur CO2 placé au réfectoire. 
Nous essaierons de maintenir cette organisation pendant la durée de cet épisode de crise, si 
nos moyens humains nous le permettent. 
 

 Continuité pédagogique : 
 
En cas d’absence de votre enfant, il faut consulter régulièrement PRONOTE : les enseignants 
veilleront à détailler le travail réalisé en classe et à faire à la maison. En outre, il ne faut pas 
hésiter à prendre l’attache de camarades présents pour récupérer certaines traces écrites 
réalisées en classe (pendant le cours) et qui ne peuvent apparaître sur PRONOTE. 
 
En outre, afin de pallier l’éventuelle absence de professeurs, les enseignants se mobilisent pour 
assurer des remplacements de collègues ou des reports de cours. Je ne saurais que trop vous 
conseiller d’être attentifs aux éventuelles modifications d’EDT sur PRONOTE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ATTESTATION 

 

 
 

 
 

COURRIER RESPONSABLES LEGAUX 



 
 

 
Cordialement,         Le Principal 


